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Les thèmes
Les grandes nouveautés, en particulier dans la réglementation
La jurisprudence récente
Le critère du prix
Les aspects sociaux des marchés publics, en particulier 
la protection des travailleurs
L’égalité homme-femme : une nouvelle exigence
Table ronde : les nouveautés de la révision 2016

Vergabetagung 16 auf Deutsch am 24. Juni 2016 in Zürich

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

Prix de la journée
CHF 470.—. La collation de midi, les pauses-café et 
les documents sont inclus dans ce prix.

Inscription
A l’aide de la carte ci-jointe ou sur 
www.unifr.ch/droitconstruction. Dès votre 
inscription, vous recevrez de notre part une 
confirmation ainsi qu’un bulletin de versement. Les 
inscriptions sont définitives et aucun rembourse-
ment n’est prévu. Veuillez remplir votre carte de 
manière lisible et complète.

Nombre de participant(e)s
Limité à 300 participant(e)s. Si ce nombre est 
dépassé, l’ordre de priorité sera fixé en fonction 
de la date de votre inscription.

Documents
Au début du colloque, tous les participant(e)s 
recevront le livre « Marchés publics 2016 » qui 
contiendra les textes de toutes les conférences 
de la journée, ainsi que celles du colloque en 
allemand à Zurich. 

Informations
Institut pour le droit suisse et 
international de la construction
Université de Fribourg
Mail droitconstruction@unifr.ch
Web www.unifr.ch/droitconstruction
Tél. 026 300 8102
Fax 026 300 9682

Institut pour le droit suisse 
et international de la construction
Université de Fribourg

Sur mandat de la Fondation pour
le droit suisse de la construction



LE PROGRAMME

LES INTERVENANTS

10.15 - 10.45

12.30 - 13.15

14.45 - 15.00

09.30

Pause-café

Collation sur place

Pause-café

Introduction et présentation de la journée

Jean-Baptiste Zufferey, Professeur à l’Université de Fribourg, Président de l’Institut pour le droit 
suisse et international de la construction ; Jacques Dubey, Professeur à l’Université de Fribourg ; 
Roman Graf, ancien directeur de recherche à l’OUE (Observatoire universitaire de l’emploi, 
Université de Genève), expert indépendant ; Bertrand Reich, avocat, Genève ; Guerric Riedi, 
titulaire du brevet d’avocat, CAS en droit de la construction et de l’immobilier, responsable du 
Centre de compétences sur les marchés publics du Canton de Vaud.

09.35 - 10.15 Plénum 1.  Les grandes nouveautés de la réglementation   Zufferey

13.15 - 14.00 Plénum 4.  Les aspects sociaux des marchés publics, en particulier 
la protection des travailleurs   Riedi

10.45 - 11.45

11.45 - 12.30

14.00 - 14.45

15.00 - 16.00

Plénum 2.  La jurisprudence récente   Dubey

Plénum 3.  Le critère du prix   Reich

Plénum 5.  L’égalité homme-femme : une nouvelle exigence   Graf

Plénum 6.  Table ronde   Modération : Zufferey

LES THÈMES
Depuis quatorze ans (2002), le colloque « Marchés publics » présente à ses participants les nouveautés 
dans ce domaine juridique et examine les questions importantes, en droit matériel comme en procédure. 
« Marchés publics 2016 » maintient la formule : les conférences auront lieu en plénum et permettront aux 
auditeurs de mettre à jour leurs connaissances, de poser les questions qui les intéressent et de participer 
aux débats. Le programme du colloque sera le suivant :

Plénum 1. Les grandes nouveautés, en 
particulier dans la réglementation (Zufferey)
Cette conférence sera consacrée à une mise à 
jour des éléments qui constituent le droit des 
marchés publics en Suisse, en particulier : l’état 
de la révision des accords internationaux et leur 
transposition en droit suisse, les modifications 
intervenues ou en préparation en droit fédéral 
et en droit cantonal, les nouvelles normes des 
associations professionnelles.

Plénum 2. La jurisprudence récente (Dubey)
Les professionnels des marchés publics peuvent 
mettre à profit les innombrables arrêts, même ceux 
disponibles seulement sur internet. Le conférencier 
présentera un panorama de la jurisprudence de 
ces deux dernières années en mettant en exergue 
les éléments marquants, en droit matériel ou en 
procédure.

Plénum 3. Le critère du prix (Reich)
Le prix est l’élément central des marchés publics. 
Le conférencier abordera les différentes définitions 
du prix, la distinction avec le coût, les aspects 
monétaires et non monétaires, les composantes 
possibles du prix, la notion de crédibilité, les mé-
thodes de notation, la question de la pondération, 
les liens entre le prix de l’offre et la rémunération 
des prestations dans la phase de réalisation du 
marché, et la problématique, toujours sous 
l’angle du prix, de l’évolution du projet ou de 
son renchérissement.

Plénum 4. Les aspects sociaux des 
marchés publics, en particulier 
la protection des travailleurs (Riedi)
Les pouvoirs adjudicateurs sont de plus en plus 
attentifs à l’impact social de leurs partenaires 

contractuels. La lutte contre le travail au noir et les 
dérives de la sous-traitance (sous-enchère salariale 
et sociale) s’est particulièrement intensifiée ces 
dernières années avec l’introduction de nouveaux 
mécanismes de contrôle et de répression. Le 
conférencier présentera ces nouveaux aspects 
des commandes publiques et les problèmes 
qu’ils posent en pratique.

Plénum 5. L’égalité homme-femme : 
une nouvelle exigence (Graf)
La révision de la Loi fédérale sur l’égalité entre 
femmes et hommes (LEg) prévoit d’introduire une 
obligation pour les entreprises d’au moins 50 tra-
vailleurs d’effectuer régulièrement une analyse des 
salaires et de la faire contrôler par un tiers. Afin 
d’assurer le respect de l’égalité salariale entre 
femmes et hommes dans le cadre de l’adjudication 
des marchés publics, la Confédération et certains 
cantons utilisent la méthode de régression et l’outil 
Logib. Le conférencier présentera le concept de 
l’égalité salariale, la méthode d’analyse et son appli-
cation spécifique dans le cadre des marchés publics.

Plénum 6. Table ronde : les nouveautés de 
la révision 2016
Son texte sera enfin disponible d’ici le mois de juin. 
Les participants à la table ronde représenteront 
les intérêts des adjudicateurs et des adjudicataires; 
les juristes réagiront  aux propositions contenues 
dans le projet. 


